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ENTRETIEN – RENOVATION  

DES CHAPES BETONS ET FIBRE-CIMENT 
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PROPRIETES 

 
• CIM 7® extrait des sols en béton, les graisses et huiles qui y ont pénétré, même profondément et  

remet à neuf les chapes les plus encrassées  avant une éventuelle mise en peinture. 

• CIM 7®  dissout par oxygénation, rapidement et en totalité, toute trace de calcaire, ciment sur : 
carrelage, émail neuf ou ancien (se reporter aux doses d’emploi). 

• CIM 7® redonne l’aspect du neuf à la fibre-ciment qu’il débarrasse des mousses parasites ou autres 
dépôts organiques et végétaux. 

• CIM 7® prépare la fibre-ciment à d’éventuels traitements ultérieurs (cf. doc. COVERFLEX – 
BACTIMOUSSE). 

 
PRINCIPAUX DOMAINES D’APPLICATION 

 
 

- Peut être utilisé pour le nettoyage des récipients 
à usage alimentaire. 

- Faiblement moussant, le rinçage ultérieur est 
facilité. 

- Renferme des inhibiteurs de rouille et peut être 
appliqué sans problème sur métaux ferreux. 

- Soluble en toutes proportions dans l’eau. 

- N’émet pas de vapeurs nocives ou toxiques. 

 

DESTINATIONS 
 

• Elimination des taches de graisses, huiles et cambouis sur les sols : garages, stations-service, ateliers, 
carrossiers, SNCF, industrie mécanique, textile transporteur, etc. 

• Suppression du voile de ciment sur carrelage, tomette, pierre, brique, béton, émail, métal. 

• CIM 7® dissout les dépôts organiques formant le « cercle brun » dans les installations sanitaires et 
élimine ainsi la source d’odeurs désagréables et d’émanations. Il trouve son utilité pour le nettoyage 
des piscines, lavabos, éviers, douches, baignoires, urinoirs, toilettes, vestiaires, etc. 

• Intéresse les plâtriers, peintres, maçons, carreleurs, travaux publics, etc. 

 
MISE EN ŒUVRE 

 
 

CIM 7® s’emploie généralement dilué à l’eau dans des proportions variant avec l’effet recherché. 

DEGRAISSAGE DES SOLS CIMENT  

− Dilution variable selon l’état du support. 
− Sols très gras : application de CIM 7® pur et brossage au lave-pont afin de faire pénétrer le produit. 

Laisser agir ½ heure environ. Brosser à nouveau puis rincer abondamment à l’eau claire jusqu’à 
obtention d’une eau parfaitement claire. 

Plusieurs applications successives de CIM 7® peuvent être nécessaires. 

Le reconditionnement des sols ciment au CIM 7 ® est impératif avant l’application de nos 
revêtements époxy RESISTO-SOL ® et des systèmes NEOPOX ®. 



 

REMISE A NEUF DE LA FIBRE-CIMENT  

Dilution à adapter à l’état et à l’ancienneté ; généralement : 
� Surfaces très grasses : 1 vol. CIM 7® + 1 vol. EAU 
� Surfaces grasses :  1 vol. CIM 7® + 3 vol. EAU 
� Elimination laitance non grasse :  1 vol. CIM 7® + 6 vol. EAU 

CIM 7® exerce une action destructrice des mousses. 

La préparation de la fibre-ciment, même neuve, avec  CIM 7® est impérative avant l’application 
de notre revêtement de toiture COVERFLEX ®. 

TRACES DE CIMENT SUR CARRELAGES NEUF  

Procéder à un essai préalable ; généralement : 
Mouiller la surface. Appliquer le produit à raison de 1 vol. CIM 7® pour + 10 vol. EAU. Laisser agir une 
dizaine de minutes et rincer à grande eau. 

DETRARTRAGE DES SANITAIRES – ENTRETIEN  

− 1 vol. CIM 7® + 1 vol. EAU 
− 1 vol. CIM 7® + 10 vol. EAU 

 
CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 

 
DESIGNATION CIM 7® 

DENSITE 1,28 ± 0,05 à 20° C 

ASPECT Liquide  incolore. 

CONSOMMATION 
1 litre de mélange CIM 7® + EAU traite 2 m² 
environ. 

CONSERVATION / STOCKAGE 24 mois en emballage d’origine non ouvert. 

V1 

 
HYGIENE ET SECURITE 

 
 
 

Se conformer à la Fiche de Données de Sécurité (FDDS). 
 

STOCKAGE  :  à l’abri de la chaleur. Ne craint pas le gel. 
 
 
AVIS IMPORTANT  : Les renseignements donnés dans cette fiche technique ne peuvent en aucun cas constituer une garantie de notre part ou engager 
notre responsabilité. Il appartient à l’utilisateur d’effectuer des essais préalables à chaque type d’utilisation. Nous rappelons que, n’ayant jamais la 
qualité de maître-d’œuvre ou constructeur, nos conseils ou préconisations éventuels ne sauraient engager notre Société au-delà de sa seule 
responsabilité de fabricant, celle-ci portant exclusivement sur la conformité des produits vendus. En conséquence, notre responsabilité ne se substitue 
en aucun cas à celle de l’applicateur ou du maître-d’œuvre. 
Hygiène/Sécurité : consulter les fiches de données de sécurité. 
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